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Les masseurs kinésithérapeutes ont signé l’avenant 7 à leur convention après 
de longues et complexes négociations. Publié au Journal Officiel, celui-ci 
modifie la Nomenclature Générale des Actes Professionnels (NGAP) Kinés. 
 

• Ajouts à la nomenclature : la mise à jour de la NGAP comprend l’introduction de 
51 nouveaux actes, définis à partir de 20 nouvelles lettres-clés. Ces actes seront 
classés selon cinq critères, incluant le type de pathologies, la partie du corps 
concernée, le nombre de membres impliqués, la prise en charge post-
opératoire, ainsi que le référentiel. 
 
o Exemples de nouvelles lettres-clés : 

▪ NMI (rééducation des affections neuromusculaires ou rhumatismales 
inflammatoires), 

▪ RSC (rééducation du membre supérieur opéré soumise à 
référentiel), RSM (rééducation du membre supérieur opéré non soumise à 
référentiel), 

▪ RAO (rééducation du rachis opéré), … 
 

o Exemples de nouveaux actes : 
▪ Rééducation pour déviation du rachis cervical : AMS 7,5 –> DRA 7,51 ; 
▪ Hémiplégie : AMK 9 –> NMI 9 ; 
▪ Affections neurologiques stables ou évolutives sur 1 membre : AMK 8,5 –> 

NMI 8,51, … 

 

À compter du 22/02/2024, les nouvelles prescriptions devront être facturées 
uniquement avec les nouvelles cotations utilisant ces nouvelles lettres-clés. 

Les cotations AMS et AMC disparaissent, sauf pour les anciennes prescriptions 
(période de tolérance fixée pour l’instant à juin 2024) ; la cotation AMK restera 
valable uniquement pour les forfaits Bilan ou certains actes particuliers (actes de 
pédicuries ou Covid 19). 

 

 

 

https://www.ffmkr.org/_upload/ressources/actualites/2022/avenant_7_signe.pdf
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• Revalorisation tarifaire : Toutes ces nouvelles lettres-clés ainsi que les cotations 
actuelles (AMS, AMC et AMK) seront soumises à une revalorisation tarifaire de 
3%.  
Cette augmentation se traduira par une hausse du tarif commun actuel, soit à 
2,21€ en France métropolitaine et à 2,43€ dans les DROM-COM à partir de 22 
février 2024. 
 

• Revalorisation des actes : L’avenant 7 inclut un plan de revalorisation des actes 
de rééducation, en trois phases dont les dates sont fixées au 01 Juillet 2025, 01 
Juillet 2026 puis 01 Juillet 2027.  
Ces revalorisations seront établies sur la base de la nomenclature des nouvelles 
cotations qui entrent en vigueur en février 2024. 

 

--Important-- 

Votre logiciel Télévitale devra être mis à jour dès le 22 Février en version 
4.02.511 minimum. 

Vous pouvez vérifier votre version ici : 
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Les changements dans Télévitale 

Les nouveaux codes actes rendant obsolètes l’ancienne nomenclature, vous 
pourriez vous retrouver dans les situations suivantes : 
 

• Je dois saisir une prescription à partir du 22 février 2024 
 

• Je dois Saisir une prescription dont les séances démarrent avant le 22 février 
2024 
 

 

1. Comment  saisir une prescription  à partir du 22 février 2024 
 
Lors de la saisie de la prescription cliquez sur le ? Pour afficher la nomenclature NGAP 
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En utilisant le Filtre, vous pouvez retrouver un acte par mots clés. 
 
Exemple, vous cherchez  un acte qui contient les mots « bras » et « avant », 
saisissez les mots clés dans le filtre puis faites entrée. 
 

 

 

 

 

 



 

  
SOFIA DEVELOPPEMENT  

SAS au capital de 32 836 540 Euros   
Siège social : 6, villa Ballu 75009 Paris   

852 414 689 RCS Paris  
 

 

 

Puis sélectionnez l’acte qui correspond à la pathologie en double cliquant ou 
« sélectionner » 
 

 

 

Le code, l’acte et le coefficient apparaitront avec la nouvelle codification. 
 

 

 

Il ne vous reste plus qu’à compléter et enregistrer la saisie comme d’habitude 
afin de faire apparaitre la prescription sur le tableau de bord. 
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2. Comment  Saisir une prescription dont les séances démarrent avant 

le 22 février 2024 

 

Une facture ne peut pas faire cohabiter des actes de l’ancienne nomenclature 
et des actes de la nouvelle. Cela implique donc 2 options : 
 
A : Continuez à facturer vos séances avec l’ancienne nomenclature, une 
période de tolérance est fixée pour l’instant à  juin 2024. 
 
B : Recréez votre prescription avec le nombre restant de séance à facturer avec 
la nouvelle nomenclature. Vous aurez au total 2 prescriptions avec 2 codes 
actes différents du même médecin et à la même date d’ordonnance. 
 
Sur la nouvelle prescription vous devez retrouver les éléments suivants. 

 
 
 Le début des soins doit être au minimum au 22 février 2024 et vous devez 
indiquer le nombre de séance restante. 
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Vous retrouverez 2 prescriptions sur le tableau de bord 
 

 

Dans notre exemple, sur l’ancienne prescription, vous devez soustraire 12 
séances qui seront pointées et facturées sur la nouvelle prescription. 
 
Pour cela, cliquez sur le + dans la colonne « Fait », puis indiquer le nombre de 
séance reportées. 

 

 

Voici maintenant 2 prescriptions avec l’ancienne et la nouvelle nomenclature. 
 

 

 

 

 

 


